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La légalisation de signature sert à authentifier votre propre signature lorsqu’elle est apposée sur un acte qui
a été rédigé et signé sans la présence d’un notaire.
Les légalisations de signatures ainsi que les copies conformes étant des démarches soumises à des règles juridiques
strictes, un double contrôle sera effectué.
Lors de votre rendez-vous, merci de vous présenter à l’accueil de l’Hôtel de Ville afin d’effectuer un premier contrôle
d’identité, vérifier votre signature ou la conformité de votre copie.
Une pièce d’identité vous sera demandée.
Vous serez ensuite dirigé vers le responsable administratif compétent qui signera votre document après avoir procédé
à une seconde vérification.

Information de contact

Hôtel de Ville
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
8h30-12h et 13h30-17h30
Jeudi et samedi
8h30-12h 
Fermé l’après-midi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 6 avenue Le Corbeiller 92190 Meudon
Tél. : 01 41 14 80 00
Mairie annexe
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
9h-12h et 13h30-17h
Jeudi : 9h-12h
Fermée l'après-midi
et le samedi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 5 avenue G.-Millandy 92360 Meudon-la-Forêt
Tél. : 01 41 28 19 40
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